
 

 

 

 

LES FAMILLES 
D’ACCUEILS 

 

 

« Céad Míle Fáilte », c’est-à-dire cent mille accueils ! 

L’accueil chaleureux des Irlandais a une réputation reconnue dans le monde entier. Si vous avez choisi un 
programme avec hébergement en famille d’accueil, vous vivrez un séjour formidable !  Irish in France ne 
travaille qu’avec des écoles de langues réputées. Les familles d’accueil sont soigneusement sélectionnées 
par mes partenaires sur place. 

  
 Les familles ont tous l’équivalent du casier judiciaire vierge (Garda vetting certificate) et ils sont à proximité 

de l’école.  
 

 Les familles sélectionnées sont le plus souvent de classe moyenne et sont retenues selon des critères stricts : 
accueil, valeur morale, confort et sont régulièrement contrôlées par l’école. 

 
 Les familles d’accueil peuvent être composées d’un père, d’une mère, d’un ou plusieurs enfants mais ceci 

n’est pas une règle absolue. Il peut y avoir des familles monoparentales, des familles recomposées, des 
familles issues de l’immigration, des jeunes couples avec ou sans enfants, des couples à la retraite, une dame 
seule, etc. L'Irlande est une société moderne et diversifiée, dont la population reflète cette diversité. 

 
 Les familles d’accueil ne comprennent donc pas systématiquement d’enfant. Je dois attirer votre attention 

sur le fait que la présence d’enfants au sein du foyer de la famille d’accueil n’est pas un gage de succès, les 
différences de mentalités étant généralement très importantes entre les jeunes de cultures et pays 
différents. 

 
 Le participant peut être accueilli par une famille de milieu social, d’origine ethnique ou religieuse différente 

que la sienne. L’affectation dans les familles hôtesses est faite par mes partenaires sur place. 
 

 Les demandes spécifiques concernant la famille sont prises en compte lors de l’inscription et tenteront, dans 
la mesure du possible, d’être satisfaites, si celles-ci sont susceptibles de correspondre aux critères normaux 
de sélection des familles. 

 
 Il ne leur est en aucune façon demandé de modifier leurs habitudes de vie. Les familles ne sont pas tenues 

de modifier leurs habitudes de vie et d’organiser des sorties spécialement à l’attention de leur jeune hôte. 
C’est au participant de s’adapter au quotidien de la famille qui le reçoit, et non l’inverse, afin de découvrir 
leur culture, leurs habitudes et leur mode de vie. 

 
 Il est également important de noter que le mode de vie peut être très différent d’un pays à l’autre : dîner à 

18h en Irlande et à 20h en France. Les repas ne sont pas non plus régulièrement pris à table, en famille. Il est 
relativement fréquent que chaque membre de la famille mange à un moment différent et pas 
nécessairement en famille. 

 
 Les familles d'accueil sont recrutées, contrôlés, et rémunérées par les écoles de langue. 

 
 Les coordonnées de la famille d'accueil ne sont disponibles que 1 ou 2 semaines avant le début du 

programme. 
 

 Tout problème éventuel entre la famille d'accueil et l'étudiant est géré par l'école. 


